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SUR ALLÈGE MAÇONNÉE

COUPE  VERTICALE Ech 1/3

SECURITE INCENDIE : Suivant l'Arrêté du 12 juin 1995 article C03.

- Les dimensions minimums de clair passage des ouvrants

  sont de 900 mm de largeur et 1300 ou 1800 mm de hauteur,

  en fonction de leur positionnement dans l'immeuble.

Coupes pdf et dwg

www.k-line.fr

La mise en oeuvre doit être effectuée en respect

des règles, normes et DTU en vigueur.
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Carré

de 7mm

Solution avec poignée

Cas N°1

Poignée/Carré Ext

83

49,5
Clair passage = L - 132,5

Largeur fabrication châssis =  

L

38

Cas N°2

Carré Int/Carré Ext

Cas N°3

Carré Int mâle

Cas N°4

Carré mâle Int

Carré Ext

Cas N°5

Carré Ext

Attention:

Pas d'ouverture par l' extérieur

COUPES  HORIZONTALES

PARTIELLES Ech 1/3

Coupes pdf et dwg

www.k-line.fr

La mise en oeuvre doit être effectuée en respect

des règles, normes et DTU en vigueur.
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COUPE  HORIZONTALE

Ech 1/3


